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Arrêté du ministre de l'agriculture du 3 
octobre 2014, portant modification de l'arrêté 
du 29 juin 2006 fixant les conditions d'octroi 
des autorisations des occupations 
temporaires dans le domaine forestier de 
l'Etat.  

Le ministre de l'agriculture,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée dont le dernier en date la loi organique n° 
2014-4 du 5 février 2014,  

Vu le code forestier refondu par la loi n° 88-20 du 
13 avril 1988, tel que modifié et complété par la loi n° 
2001-28 du 19 mars 20'01 portant simplification des 
procédures administratives dans le secteur de 
l'agriculture et de la pêche et par la loi n° 2005-13 du 
26 janvier 2005 et notamment les l'article 75 et 76 du 
dit code,  

Vu le décret n° 89-457 du 24 mars 1989, portant 
délégation de certains pouvoirs des membres du 
gouvernement aux gouverneurs, ensemble les textes 
qui l'ont modifié et complété et notamment le décret 
n° 2008-2954 du 23 août 2008, 

Vu le décret n° 2001-420 du 13 février 2001, 
portant organisation du ministère de l'agriculture, 
ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété dont 
le dernier en date le décret n° 2011-1560 du 5 
septembre 2011,  

Vu le décret n° 2005-1991 du 11 juillet 2005, 
relatif à l'étude d'impact sur l'environnement et fixant 
les catégories d'unités soumises à l'étude d'impact sur 
l'environnement et les catégories d'unités soumises 
aux cahiers des charges,  

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2014, portant 
nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'arrêté du 23 décembre 1966, fixant les 
conditions de délivrance des autorisations de 
construire en terrain forestier,  

Vu l'arrêté du ministre de l'agriculture et des 
ressources hydrauliques et du ministre des finances du 
29 juin 2006, fixant la liste des occupations 
temporaires déclarées d'utilité publique, 

Vu l'arrêté du 29 juin 2006, fixant les conditions 
d'octroi des autorisations des occupations temporaires 
dans le domaine forestier de l'Etat.  

Arrête : 

Article premier - Sont abrogées les dispositions du 
premier paragraphe de l'article premier de l'arrêté du 
29 juin 2006 fixant les conditions d'octroi des 
autorisations des occupations temporaires dans le 
domaine forestier de l'Etat et remplacées par les 
dispositions suivantes.  

Article premier (Paragraphe premier nouveau) - 
Sous réserve des dispositions régissant les droits 
d'usage dans le domaine forestier de l'Etat, le ministre 
de l'agriculture peut accorder des autorisations 
d'occupation temporaire dans le domaine forestier de 
l'Etat à des fins revêtant le caractère d'utilité publique 
ou de développement sylvo-pastoral ou de réalisation 
de projets ou l'installation des réseaux de 
communication par les privés conformément à la 
législation et à la réglementation en vigueur.  

Art. 2 - Est ajouté à l'arrêté du 29 juin 2006, fixant 
les conditions d'octroi des autorisations des 
occupations temporaires dans le domaine forestier de 
l'Etat un chapitre 4 bis libellé comme suit :  

Chapitre 4 bis 

La réalisation des projets compatibles avec la forêt 
et sauvegardant sa vocation initiale et sa durabilité 

par des particuliers 

Article 33 bis - L'autorisation d'occupation 
temporaire pour la réalisation des projets compatibles 
avec la forêt et sauvegardant sa vocation initiale et sa 
durabilité est octroyée au profit des personnes qui en 
font la demande au commissaire régional au 
développement agricole. Cette demande est 
accompagnée d'un dossier comprenant les données 
suivantes :  

- lieu et superficie de la parcelle objet de la 
demande,  

- un plan élaboré par un ingénieur géomètre ou 
établissement de topographie agréé indiquant les 
emplacements et les superficies des installations et des 
équipements qui vont être édifiés sur la parcelle,  

- un document technique visé par le ministère 
compétent prouvant que la nécessité exige l'exécution 
des travaux dans la parcelle indiquée et que ces 
derniers ne peuvent être réalisés ailleurs,  

- élaboration de l'étude d'impact sur 
l'environnement en cas de nécessité, conformément 
aux dispositions du décret n° 2005-1991 du 11 juillet 
2005, relatif à l'étude d'impact sur l'environnement et 
fixant les catégories d'unités soumises à l'étude 
d'impact sur l'environnement et les catégories d'unités 
soumises aux cahiers des charges.  
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Le commissaire régional au développement 
agricole concerné se charge de l'étude du dossier et sa 
transmission au gouverneur pour prendre la décision 
appropriée à son égard.  

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 3 octobre 2014. 

Le ministre de l'agriculture 
Lassaad Lachaal 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

Arrêté du ministre de l’agriculture du 3 
octobre 2014, portant délégation de 
signature. 

Le ministre l’agriculture, 

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, telle que modifiée ou complétée par la loi 
organique n° 2014-3 du 3 février 2014 et la loi 
organique n° 2014-4 du 5 février 2014, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 
décembre 2007 et le décret-loi n° 2011-89 du 23 
septembre 2011,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d’Etat à déléguer leur 
signature, 

Vu le décret n° 2001-420 du 13 février 2001, 
portant organisation du ministère de l’agriculture, 

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2014, 
portant nomination des membres du gouvernement, 

Vu le décret n° 2014-3205 du 28 août 2014, 
portant nomination de Monsieur Abdellatif Ghédira, 
ingénieur général, chef de cabinet du ministre de 
l’agriculture, et ce, à compter du 30 juin 2014. 

Arrête : 

Article premier - Conformément aux dispositions 
du premier paragraphe de l’article premier du décret 
susvisé n° 75-384 du 17 juin 1975, Monsieur 
Abdellatif Ghédira, ingénieur général, chef de cabinet 
du ministre de l’agriculture, est habilité à signer par 
délégation du ministre de l’agriculture tous les actes 
entrant dans le cadre de ses attributions, à l’exclusion 
des textes à caractère réglementaire. 

Art. 2 - Le présent arrêté prend effet à compter du 
30 juin 2014 et sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 3 octobre 2014. 

Le ministre de l'agriculture 
Lassaad Lachaal 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 
 

Par arrêté du ministre de l’agriculture du 7 
octobre 2014. 

Madame Basma Babba est nommée membre 
représentant l'office national de l'huile au conseil 
d'administration de la société nationale de la 
protection des végétaux en remplacement de Monsieur 
Lotfi Hachicha, et ce, à compter du 8 juillet 2014.  

 

Par arrêté du ministre de l’agriculture du 7 
octobre 2014. 

Monsieur Abderrazak Grami est nommé membre 
représentant l'union générale tunisienne du travail au 
conseil d'administration de l'office des terres 
domaniales en remplacement de Monsieur Hassen 
Ghodhben, et ce, à compter du 7 juillet 2014.  

 

 
MINISTERE DU COMMERCE 
ET DE L’ARTISANAT 

 

Par décret n° 2014-3651 du 3 octobre 2014. 

Monsieur Ezzeddine Elghmem est nommé Amine 
de tissage manuel.  

Sa compétence territoriale est limitée à la 
délégation de Mahdia du gouvernorat de Mahdia.  

 

Par décret n° 2014-3652 du 3 octobre 2014. 

Monsieur Mouldi Kacem est nommé Amine de 
mosaïque.  

Sa compétence territoriale est limitée à la 
délégation d'El Jam du gouvernorat de Mahdia.  

 

Par décret n° 2014-3653 du 3 octobre 2014. 

Madame Jamila Karoui est nommée Amine de la 
broderie manuelle.  

Sa compétence territoriale est limitée à la 
délégation de Mahdia du gouvernorat de Mahdia.  


